




CONVENTION 

Entre 

La Ville d’Armentières, représentée par son Maire, Monsieur Bernard HAESEBROECK, agissant

au nom et pour le compte de ladite ville. 

Et

La société  VPORGANISATION, représentée par Monsieur PLIEGER Vincent  en sa qualité de 

Directeur. 

Il est préalablement à la présente convention exposé ce qui suit :

Article 1  er     : Objet de la convention   

Le  présent  contrat  a  pour  objet  de  définir  la  prestation  qui  sera  réalisée  par  la  société

VPORGANISATION dans le cadre de la fête du vélo mise en œuvre par la Ville d’Armentières le

samedi 24 juin 2023. 

La ville d’Armentières a pour ambition de promouvoir les mobilités dites actives et les mobilités

partagées  comme moyen de locomotion quotidien. 

Types de prestation 

• Mise à disposition de Freestyle aibag 

• Mise à disposition du Bike Park Kid’s 

• Mise à disposition du draisienne park

Article 2     : Date d’effet – Durée  

La présente convention prendra effet  le samedi 24 juin 2022 de 10h00 à 18h00

Article 3     : Engagement de la Ville d’Armentières     :   

La Ville d’Armentières s’engage à :

• Mettre à disposition un endroit abrité d’une tonnelle, des tables, des chaises 

• Mettre à disposition trois agents de la ville 

• Délimiter un périmètre bitumé sécurisé pour chaque animation



Article 4     : Engagement de la société VPORGANISATION   

La société VPORGANISATION s’engage à 

• Mettre à disposition l’ensemble du matériel nécessaire au fonctionnement des ateliers

• Assurer la sécurité des participants 

Article 5     : Difficultés d’application  

Pour toute difficulté quant à l’application de cette convention, la Ville d’Armentières et la société

VPORGANISATION conviennent de se rencontrer à la demande de l’une des parties.

Article 6: MODALITÉS DE FINANCEMENT 

La Ville d’Armentières s’engage à rémunérer la prestation réalisée conformément au devis joint, 

soit à hauteur de 4776€ (quatre mille sept cent soixante seize euros) 

Le paiement sera effectué dès réception d’une facture adressée à la Ville d’Armentières au terme de 

la prestation

Sur le compte :

CIC

Code banque : 30066

Code guichet : 10825

N° de compte : 00010205201 

Clé : 90

Fait en deux exemplaires originaux, à Armentières le 27 février 2023

Pour la Ville d’Armentières Pour la société VPORGANISATION ,

Le Maire , Le Directeur,

 Bernard HAESEBROECK                        Vincent PLIEGER


